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INTRODUCTION 

La loi n°2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code Général des Collectivités 

Territoriales a apporté dans le domaine  de la décentralisation et du 
développement local en général un nouveau dynamisme de pilotage des actions 

de développement territorial et de responsabilisation avancée de l’élu. Cette 
nouvelle politique de décentralisation ainsi amorcée s’appuie sur les équilibres du 

territoire, pour booster le développement économique, social et environnemental 
avec comme conséquences majeures : la communalisation intégrale par l’érection 

des communautés rurales et des communes d’arrondissement en communes, la 
suppression de la région en tant que collectivité locale et l’érection du 
département en collectivité territoriale.  

 
Ainsi, le Département en tant que nouvelle collectivité territoriale est considéré 

comme un cadre homogène représentatif des potentialités historiques, 
sociologiques et économiques. Il sera  une institution territoriale fédératrice des 

politiques publiques adressées aux populations à la base, notamment celles des 
communes d’un même espace sans remettre en cause le principe de non tutelle 
entre collectivité territoriale.  

 
Aussi, le Département n’a-t-il pas compétence pour promouvoir le développement 

économique, éducatif, social, sanitaire, culturel et scientifique, une raison 
suffisante pour élaborer le Plan Départemental de Développement (PDD) et 

réaliser l'aménagement du territoire dans le respect de l'intégrité, de l'autonomie 
et des attributions des autres collectivités territoriales. 
 

A ce titre, le Département peut engager des actions complémentaires à celles de 
l'Etat et des autres collectivités territoriales. C’est pour toutes ces raisons que 

l’élaboration de ce PDD s’était avérée nécessaire comme le dispose, à ce titre,  
l’article 314 du code général des collectivités territoriales : « Le département 

élabore et exécute son plan départemental de développement (PDD) en 
articulation avec les stratégies et les politiques nationales ».  
 

Consciente des enjeux et de l’importance de ce document de planification de 
référence, l’ARDS1 a sollicité l’appui financier de l’Unicef pour appuyer le 

Département (CT) de Sédhiou dans l’élaboration du PDD. Un Plan Triennal 
d’Investissement (PTI), élaboré et intégré dans ledit PDD fait l’objet aujourd’hui 

d’une révision, pour le rendre plus actuel suivant les nouvelles priorités du 
Département. Laquelle révision a été prise en charge par le Programme National 
de Développement Local (PNDL). 

 
 

 
 

                                                 
1 ARDS : Agence Régionale de Développement de Sédhiou 
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I. PRESENTATION DU DEPARTEMENT 

1.1. Situation géographique 

Le département de Sédhiou se situe au centre de la région de Sédhiou. Il est 
limité : 

- à l’Est par la région de Kolda ; 
- à l’Ouest par le Soungrougrou, un bras du fleuve Casamance ; 

- au Nord par le département de Bounkiling ; et 
- au Sud par le fleuve Casamance. 

 

Il couvre une superficie totale de 2726,14 km2  représentant 37,19% de la 
superficie de la région de Sédhiou. Subdivisé en zones communément appelées le 

Diassing, le Boudhié et le Pakao, il compte 14 communes que sont : Marsassoum, 
Djibabouya, Sansamba, Bémet Bidjini, Djirédji, Bambali, Sédhiou, Diendé, 

Koussy, Sakara, Oudoucar, Diannah Malary, Diannah Ba et Samé Kanta Peulh.  
 



5 
 

Carte sur les Collectivités Territoriales du département de Sédhiou 
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1.2.  Milieu naturel 
1.2.1.  Le climat 

Le climat est de type Soudano-Guinéen caractérisé par l’alternance de deux 

saisons : une saison pluvieuse de 5 mois (juin à octobre) et une saison sèche de 7 
mois (Novembre à Mai). Les températures sont relativement élevées allant de 24° 

à 33° en saison des pluies et de 24° à 40° en saison sèche.  
 
La pluviométrie assez satisfaisante avec un pic de plus de 1300 mm est 

cependant très irrégulière. 
 

1.2.2. Le relief et les sols 
Le relief est caractérisé par une succession de plateaux et de vallées. Le fleuve 

Casamance au sud constitue le réceptacle naturel des eaux de ruissellement. Les 
sols sont de plusieurs types : 

 les plateaux constitués de sols ferrugineux tropicaux lessivés ferralitiques 

et adaptés aux cultures pluviales (céréales, arachide et coton) ; 

 les dépressions et bas-fonds constitués de sols hydromorphes aptes à la 
riziculture, à l’arboriculture et au maraîchage. 

Aujourd’hui la remontée de la langue salée et la salinisation des terres au niveau 
des zones de dépressions constituent l’une des principales menaces 
environnementales. La dégradation des terres contribue à la réduction de la 

diversité biologique et du couvert végétal. Elle contribue également à réduire le 
potentiel exploitable dans le domaine de l’agriculture et de la riziculture. 

 
1.2.3. Les ressources en eau 

Au plan hydrographique, les principales ressources du département: sont : 
 

 le fleuve Casamance ; 

 les  mares pérennes ; 

 les mares temporaires qui généralement tarissent en saison sèche. 
La présence de ces plans d’eau représente un atout pour le développement de la 
riziculture, de l’horticulture et de l’élevage. Cependant, la remontée de la langue 

salée constitue une menace pour l’équilibre écologique et les activités agricoles 
pratiquées autour du fleuve. 

 
Concernant les  eaux souterraines, on note la présence d’une nappe phréatique 

peu profonde (10 à 25 m) et des nappes du Continental Terminal, du Paléocène et 
du Maestrichien entre 60 et 300 m. 
 

1.2.4. Les ressources forestières et fauniques 
Le département bénéficie d’importantes zones de végétation assez diversifiée et de 

la présence de forêts classées qui permettent la préservation des ressources 
fauniques et végétales. La végétation de type soudano- guinéen est caractérisée 

par des peuplements assez homogènes avec plusieurs strates :  
 

 une strate arborée avec des arbres atteignant 20 à 25 m,composée de 

Khaya senegalensis (caïlcédrat), Daniellia oliveri (santan), Parkia pinnata 
(dimb), Elaeis guineensis (palmier à huile), Borassus flabellifer (rônier), 

Bombax costatum (kapotier) ; 
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 une strate arbustive composée de Pterocarpus erinaceus (venn), Detarium 

senegalensis (ditakh), Parkia biglobosa (néré), Azadirachta indica (neem,) 
Anacardium occidentale (darcassou), combrétacées et de lianes ; 

 Le couvert herbacé est en régression continue, le ”Diambatox” (Hyptis 
spicigera),non-appété connait une progression rapide et constitue une 

menace pour l’élevage.  
 

La faune est assez riche et diversifiée, elle est constituée de singes, de 
phacochères, d’antilopes, d’hyènes,…. La proximité du fleuve Casamance et des 

forêts classées permettent également de disposer d’une avifaune très diversifiée 
(pintades, perdrix, tourterelles, éperviers, martins pêcheurs…) et le 

développement de la chasse. Par ailleurs, l’importance de cette faune entraine 
parfois des dégâts sur les cultures (singes, phacochères) et sur le bétail (attaques 
des hyènes). 

 
Les ressources forestières et fauniques subissent les effets néfastes des actions 

anthropiques (feux de brousse, exploitation abusive, défrichements anarchiques, 
chasse non autoriséé…) et des contraintes naturelles comme l’érosion, la 

salinisation et la sécheresse. 
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1.3. Situation socio-démographique 

1.3.1. Effectif et structure de la population 
 

Selon les données du RGPHAE de 2013, la population du département de 
Sédhiou est de 161 612 habitants, soit 35,68 % de la région de Sédhiou (452 994 
hbts). Cependant il faudrait noter que la population d’hommes (82 206) est plus 

nombreuse que celle des femmes (79 405) soit un taux de masculinité de 1,04. 
 

1.3.2. Ethnies et religions 
Le département de Sédhiou est habité par une mosaïque de groupements 

humains composée de Mandingues, Peulhs, Diolas, Ouolofs, Mancagnes, 
Manjacques, Balantes, Baïnoucks et Sérères. Les différentes religions (islam, 
christianisme et animisme) et les principales confréries (tidianisme, mouridisme 

et khadria) vivent en parfaite harmonie. 
 

1.3.3. Répartition spatiale de la population 
Sur la base du dernier Recensement Général de la Population, de l’Habitat de 

l’Agriculture et de l’Elevage (RGPHAE)  de 2013, des projections de la population 
du département de Sédhiou étaient estimées à 16.1612 habitants. Les communes 
les plus peuplées restent Sédhiou et Djirédji (arrondissement de Djirédji), avec 

respectivement 25.859 et 19.236 habitants. Sur le plan départemental, le taux de 
masculinité est de 1,04.  

 
Tableau sur les statistiques de la Population en 2015 des collectivités 

territoriales du département 

Source : RGPHAE 2013, Projections ANSD 
 

Communes Homme Femme Population 
 

Sédhiou 13313 12546 25859 

Marsassoum 3976 3532 7507 

Dianah Malary 1696 1578 3274 

Arrondissement de Diendé 

Diendé 6623 6704 13327 

Sakar 4693 4948 9641 

Dianah Ba 3668 4027 7696 

Koussy 4588 4364 8952 

Oudoucar 5489 5569 11057 

Sama Kanta Peulh 2102 2011 4113 

Arrondissement de Djibabouya 

Benet Bijini 5945 5639 11584 

Sansamba 7518 7206 14724 

Djibabouya 3215 2917 6132 

Arrondissement de Djirédji 

Bambali 9326 9181 18507 

Djirédji 10053 9183 19236 

Total Département de Sédhiou 82206 79405 161612 
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1.3.4. Urbanisme et cadre de vie 

Le phénomène de l’exode rural a tendance à s’amplifier et contribue à l’étalement 
des anciennes Communes (Sédhiou, Marsassoum et Diana Malary) du 

département de Sédhiou et leur étouffement par les Communes voisines.  
 

Par ailleurs, les lotissements, l’installation de réseaux d’assainissement, 
l’adduction d’eau potable et l’électrification ne suivent pas le rythme 

d’urbanisation. Il existe un décalage énorme entre l’offre et la demande de 
parcelles loties. Cette situation engendre de nombreux problèmes de pression 
démographique (occupation de zones non loties) et d’hygiène publique.  

 
L’amélioration de l’habitat et du cadre de vie bute sur les faibles niveaux de 

revenus des habitants et sur la faiblesse des investissements publics.  
 

Le département, pour se développer de façon durable, a besoin d’évoluer dans un 
environnement sain, doté de tous les conforts, dans lequel il pourra exprimer tout 
son potentiel de créativité et d’initiative. Le Département doit contribuer à 

aménager l’espace dans les villes et les campagnes, dans le souci de valoriser le 
paysage et le potentiel économique immense de Sédhiou mais aussi et surtout de 

lutter contre l’habitat spontané et précaire. 
 

1.3.5. Mouvements de populations, conflits et initiatives de paix 
Le flux migratoire dans le département est assez important car sa position 
stratégique offre un espace socioéconomique dont les activités sont nombreuses 

et variées.  
 

Les habitants de l’intérieur du département, pour des raisons diverses, se 
déplacent vers d’autres localités. Il s’agit en premier lieu de Sédhiou, lieu 

d’implantation des services départementaux et régionaux et de l’Etablissement 
Public de  Santé (EPS).  
 

Sur un rayon plus élargi, les mouvements les plus fréquents se font vers Kolda, 
Ziguinchor, la Gambie, la Guinée et Dakar. Ces espaces économiques sont le lieu 

d’approvisionnement de divers produits de commerce qui sont écoulés par une 
importante population commerçante au sein du département.  

 
Dans le chapitre des conflits, il reste logique que le climat de ni paix, ni guerre 
affecte encore les populations. La psychose reste toujours vive malgré  

l’installation du cantonnement militaire. Avec cette présence militaire, le 
département reste relativement sécurisé. 

 
Au-delà de ce conflit armé, d’autres conflits naissent au sein même du 

département. Celui portant sur le foncier en est le plus important. Ce conflit 
encore latent à ce jour représente une menace pour la stabilité sociale des 
communes. Les conflits éleveurs – cultivateurs sont aussi très fréquents surtout 

en saison des pluies. Les facteurs induisant la forte fréquence de ces heurts sont 
l’exploitation forestière non contrôlée, la pratique de l’élevage extensif, la non 

protection des surfaces cultivées et surtout le manque d’aires de pâturage et de 
parcours de bétail.   
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II. SYNTHESE DU BILAN DIAGNOSTIC 

Tableau de synthèse du bilan diagnostic 

 

Axes  Thématiques/Secteurs 
et Sous-secteurs  

Problématiques majeures  
 

Transformation 

structurelles de 
l’économie et 

croissance 

Promotion de l’emploi 

 

Difficulté d’accès des jeunes à 

un emploi décent du fait de 
leur faible niveau de 

formation (professionnelle) 

Développement du secteur 

privé et rôle des PME/PMI 

- Manque de sources de 

financement pour les GPF 
- Faible dynamisme des 

jeunes surtout dans le 
domaine agricole 

Développement des 
secteurs d’appui à la 

production : 
- Infrastructures et 
services énergétiques 

- Infrastructures et 
services de transport 

- Infrastructures et 
services financiers 

- Communication, 
Infrastructures et services 
de télécommunication 

 

- Insuffisance de la 
couverture en énergie 

électrique (absence 
d’électricité dans toutes les 
Communes de la zone du 

Pakao et faible couverture 
dans les zones du Diassing et 

du Boudhié) ;  
- Manque de valorisation des 

mini-centrales solaires ; 
- Enclavement interne et 
externe ; 

- Difficulté de connexion 
routière avec le département 

de Goudomp, à cause de la 
barrière naturelle que 

constitue le fleuve 
Casamance ; 
- Problèmes de voiries 

communales ;  
- Insuffisance de ponts et 

pontons pour améliorer la 
mobilité entre les communes 

et à l’intérieur de celles-ci ; 
- Absence d’aéroport ; 
- Insuffisance de financement 

pour les femmes dont 
certaines ont déjà bénéficié de 

beaucoup de renforcement de 
capacités ; 

Développement intégré de 

l’économie rurale : 
- Secteur Agricole 
- Elevage 

- Pêche et aquaculture 
- Hydraulique 

- Vol de bétail plombant  

des initiatives déjà existantes 
- Divagation des animaux 
(absence de fourrière) 

- Faible dynamisme des 
jeunes dans les activités 
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Axes  Thématiques/Secteurs 
et Sous-secteurs  

Problématiques majeures  
 

- Sécurité alimentaire agricoles  

- Une mécanisation  de 
l’agriculture encore faible 

- Une forte salinisation des 
vallées constatée 

- Un ensablement des vallées 
de plus en plus important 
- Absence d’infrastructures 

adaptées pour booster la 
production de banane et 

d’anacarde, malgré les 
positions honorables 

occupées au niveau national 
pour ces deux spéculations : 
1ère pour l’anacarde et 2ème 

pour la banane 
- Etc. 

Déploiement industriel 

 

Inexistence d’industrie et 

faible présence d’unités semi-
industrielles de 
transformation de produits 

locaux 

Mines et carrières 
 

Gestion non durable des 
carrières et non profitable 

pour les Collectivités 
Territoriales 

Promotion des autres 
services et secteurs de 

production : 
- Tourisme 

- Artisanat 
- Culture 

- Sports 
- Commerce 
- Coopération économique, 

Intégration régionale et 
Sénégalais de l’Extérieur 

- Etc. 

- Non-valorisation des 
potentialités et sites 

touristiques (Ile du Diable, 
Fort Pinet Laprad, etc.)  

- Non-organisation des 
acteurs touristiques  

- Inexistence de grands 
marchés d’échange/vente de 
produits locaux 

- Absence d’un village 
artisanal  

- Faible promotion des 
acteurs culturels, malgré le 

potentiel énorme existant 
- Etc. 

AXE 2 : Capital 
humain, protection 

sociale et 
développement 

durable 
 

Promotion de l’Education 
et développement des 

compétences 

- Insuffisance des 
infrastructures scolaires  

- Nombre d’abris provisoires 
encore important à résorber 

dans les collèges et lycées ; 
- Une formation 

professionnelle qui mérite 
encore une attention 
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Axes  Thématiques/Secteurs 
et Sous-secteurs  

Problématiques majeures  
 

particulière  

- Une faible couverture des 
paquets de services (eau, 

électricité, blocs d’hygiène,  
etc.) dans les collèges et 

lycées ; 
- Insuffisance des tables 
bancs  

Amélioration de la Santé 

et de la nutrition 

- Insuffisance d’appareils 

échographiques dans les 
structures sanitaires 

- La morgue de l’EPS 1 de 
Sédhiou non-fonctionnelle  
- Absence de morgues dans 

les autres zones du 
département 

- Insuffisance d’ambulances 
(notamment médicalisées) 

- Etc. 

Eau Potable et 
Assainissement  

- Difficultés d’accès à l’eau 
potable 
- Insuffisance de forages 

équipés de châteaux d’eau  
- Mauvaise qualité de l’eau de 

certains forages  
- Réseaux d’AEP vétustes 

dans certaines communes 
- Manque de suivi et de 
rigueur des comités de 

gestion des forages 
- La non-maitrise des eaux 

pluviales (domestication et 
protection de l’eau) 

- La salinisation des nappes  
- Absence d’un dispositif de 
gestion des eaux usées 

- Etc. 

Habitat et cadre de vie - Faible viabilisation des 
zones d’habitation  

- Absence de viabilisation des 
espaces lotis 

Protection sociale Des appuis encore faibles 
pour les personnes vivant 

avec handicap 

Environnement, gestion 

des ressources naturelles 
et développement durable 

Absence d’une pépinière 

départementale 

AXE 3 : Paix et sécurité Des acquis encore à renforcer 
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Axes  Thématiques/Secteurs 
et Sous-secteurs  

Problématiques majeures  
 

Gouvernance, 

Institutions, Paix 
et Sécurité 

 

 en matière de paix  

- Promotion de l’Etat de 
droit, des droits humains 
et de la justice 

- Promotion de l’Equité et 
de l’égalité de genre 

- La persistance de certaines 
pratiques, excision 
notamment 

- Des efforts importants faits 
mais encore insuffisants pour 

la promotion de la femme 

Réforme des collectivités 
territoriales et 

Renforcement de 
l’Administration locale 

- Absence de siège pour le 
Département 

- Manque de moyens 
financiers des CT pour 
assumer les compétences 

transférées 
- Etc. 

Gouvernance stratégique, 

économique et financière 
 

Des progrès importants déjà 

faits mais il urge de créer une 
Trésorerie Paierie Régionale et 
de renforcer le personnel du 

Trésor de Sédhiou 

 

III. VISION ET ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

3.1. Vision 

Prenant en considération la situation économique du département et les 
aspirations des populations, les représentants des différents acteurs ont avancé 

des idées d’une vision d’ensemble dont les mots clé sont : « une collectivité 
territoriale forte et dynamique, pour un  développement harmonieux et 
durable à travers une bonne gestion des affaires publiques, un 

épanouissement des populations, une concertation, un développement des 
ressources humaines appuyé par des formations de qualité, une solidarité, 

une répartition équitable des richesses, une égalité de chances, un 
développement de la coopération et du partenariat, d’ici à 2021 ». 

3.2. Orientations stratégiques 
Cette vision qui s’intègre à la vision d’un Sénégal émergent déclinée dans le PSE 
(2015-2035) doit absolument être soutenue par le développement des ressources 

humaines et celui des initiatives privées. Sous ce registre, la réussite de ce plan 
doit être portée par un investissement massif, au titre du développement du 

capital humain et des infrastructures, de la création des richesses fondée 
sur le potentiel naturel énorme du département, de la création d’emplois 

pour les jeunes filles et garçons, de la promotion d’un tourisme intégré et 
durable, de l’aménagement de l’habitat et du cadre de vie, de la lutte contre 
l’insécurité alimentaire et la malnutrition, de la satisfaction des besoins 

essentiels, etc. 

IV. ACTIONS RETENUES 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION 
BUDGET (EN MILLIERS FCFA) 

2021 2022 2023  TOTAL  

Secteurs sociaux 

SANTE 

  
  

  

Réhabilitation et 
équipement de la morgue de 
l'EPS1 + Aménagement d'un 

espace d'attente et de levée 
du corps 

Sédhiou 60000 0 0 60000 

Construction et équipement 

de 2 morgues + acquisition 
de groupes électrogènes 

Dianamalary ; Djirédji 26000 26000   52000 

Equipement et clôture de 
Poste de santé 

Madina Souané 20000     20000 

Equiper les maternités en 

matériels d'échographie y 
compris les petits travaux 

d’aménagement de locaux 

Marsassoum; Djirédji; 

Dianamalari; Sédhiou 
(Poste de santé 

Dembo Coly) 

11000 22000 11000 44000 

 

 
EDUCATION ET 

FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

  

  
  

  
  

  
  
  

  

Remplacement d'abris 
provisoires dans les CEM 

CEM Mamadou Mané 
dit Manéba (2); CEM 

Marsassoum (2) 

17000 17000   34000 

Remplacement d'abris 

provisoires dans les Lycées 
Lycée Dianamalary (2) 17000     17000 

Construction et équipement 
d'un Lycée 

Marsassoum 100000     100000 

Réhabilitation de salles de 

classe 

Lycée Ibou Diallo (15); 
CEM Fodé Kaba 

Doumbouya (2) 

25000 25000 25000 75000 

Construction blocs 
d'hygiène 

CEM Amadou 

Mapathé Diagne ; 
CEM de Diendé 

5000 5000   10000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION 
BUDGET (EN MILLIERS FCFA) 

2021 2022 2023  TOTAL  

Achèvement du Lycée Balla 
Moussa Daffé 

Sédhiou   30000   30000 

Construction de terrains 
multifonctionnels au niveau 

des Lycées 

Lycée Dianamalary; 

Lycée Djirédji; Lycée 
Bambaly; Lycée Balla 

Mouusa Daffé  

  40000 40000 80000 

Réhabilitation et 
équipement du bloc 

administratif 

CEM Amadou 
Mapathé Diagne 

7000     7000 

Construction et équipement 
d'un atelier de transit pour 

le CFPT 

Sédhiou   30000   30000 

Achèvement mur de clôture 

(semi-grillagé) CFPT 
Sédhiou 9000     9000 

ASSAINISSEMENT ET 

HYGIENE 
  

Aménagement d'un site de 
décharge des eaux usées 

Commune de Sédhiou   65000   65000 

Acquisition de camions de 

vidange 
Commune de Sédhiou   14500   14500 

ENVIRONNEMENT/HABITAT
/CADRE DE VIE 

  

Aménagement d'une 
pépinière départementale et 

acquisition de petits 
matériels 

Dans la commune de 

Sansamba 
  30000   30000 

Aménagement d'une 
décharge départementale de 

déchets 

Dans la commune de 
Sansamba 

  200000   200000 

JEUNESSE, SPORTS 
  

Aménagement d'un 
parcours sportif le long du 

fleuve Casamance 

Sédhiou 20000 20000 20000 60000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION 
BUDGET (EN MILLIERS FCFA) 

2021 2022 2023  TOTAL  

Mise en place d'une ligne de 
crédits pour 

l'accompagnement des 
projets de jeunes et des 

migrants de retour et/ou 
"retournés" 

Sédhiou 15000 20000 15000 50000 

GENRE ET PROMOTION DE 
LA FEMME 

Mise en place d'une 

Mutuelle départementale 
des femmes ou Banque des 

femmes 

Sédhiou 50000 0 0 50000 

Sous-total secteurs sociaux     382000 544500 111000 1037500 

Secteurs économiques 

AGRICULTURE/ 
ARBORICULTURE/ 

MARAICHAGE 

  
  

Aménagement de 9 blocs 
maraichers 

3 par zone (Pakao, 
Boudhié, Diassing)  

54000 54000 54000 162000 

Réhabilitation de 9 blocs 

maraichers 

3 par zone (Pakao, 

Boudhié, Diassing)  
30000 30000 30000 90000 

Construction et équipement 

de la Centrale d'achat pour 
la banane 

Commune Sédhiou   364950   364950 

ELEVAGE 
  

Appui à la construction et à 
l'équipement d'une 

fromagerie départementale 

et la promotion d'un label 
local 

Commune Sédhiou   45000   45000 

Appui à la construction et à 

l'équipement d'une miellerie 
départementale 

Commune Sédhiou   25000   25000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION 
BUDGET (EN MILLIERS FCFA) 

2021 2022 2023  TOTAL  

 CULTURE 

Contribution à 
l'organisation d'événements 

culturels d'envergure 

départementale, régionale et 
internationale 

  10000 20000 20000 50000 

PECHE/AQUACULTURE/ 
PISCICULTURE 

  
  

Appui à la redynamisation 
du Pôle aquacole 

Commune de Diendé 5000 10000 10000 25000 

Aménagement d'un quai de 

pêche 
Commune Sédhiou     100000 100000 

Construction d'une 
chambre froide 

Commune Sédhiou   100000   100000 

ARTISANAT 

  

Construction et équipement 

d'un village artisanal 
Commune de Sédhiou   160000   160000 

Electrification des localités 
(PM) 

Pakao, Diassing, 
Boudhié 

      0 

TOURISME 
Aménagement et 

valorisation de l'Ile du 

Diable 

Communes de Diendé 

et Sédhiou 
200000     200000 

Sous-total secteurs 

économiques 
    299000 808950 214000 1321950 

Secteurs d'appui à la production 

COMMERCE  

  

Construction et équipement 
d'un Centre commercial 

sous-régional des produits 
locaux (céréales, fruits, etc.) 

Commune Sédhiou 0 250000 0 250000 

Appui à l'organisation d'un 

Forum économique 
    25000 0 25000 
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SECTEURS  ACTIONS LOCALISATION 
BUDGET (EN MILLIERS FCFA) 

2021 2022 2023  TOTAL  

MICROFINANCE 

Mise en place d'une 
Mutuelle départementale 

des femmes ou Banque des 
femmes (PM) 

  0   0   

Sous-total secteurs d'appui 

à la production 
    0 275000 0 275000 

Autres 

GOUVERNANCE 
  

  

Construction et équipement 
de l'Hôtel de Département 

Commune de Sédhiou 150000     150000 

Mise en place d'un Projet de 

formation continuée des 
élus et personnel du 
Département sur la 

décentralisation et la 
gestion des Collectivités 

Territoriales (CT) 

Département 15000 20000 15000   

Promotion du Budget 
Participatif et de la Bonne 

Gouvernance 

Département 10000 15000 15000 40000 

Sous-total autres     160000 15000 15000 190000 

TOTAL PTI     841000 1643450 340000 2824450 

 

Le coût total estimé du Plan Triennal d’Investissement (PTI) du Département de Sédhiou est de deux milliards huit 
cent vingt-quatre millions quatre cent cinquante mille (2.824.450.000) francs CFA. 


